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AFÉAS St-Étienne-des-Grès Louise Bournival-Grenier 535-2564 
AFÉAS St-Thomas-de-Caxton Thérèse Lesieur 376-0770
Âge d’Or Saint-Étienne Denis St-Pierre, président 384-7884
Âge d’Or Saint-Thomas Liette Lamy 296-3285
Al-anon Salle communautaire lundi 20 h
Baseball mineur Marcelyn Ricard 609-1669
Centre d’éducation populaire Claudia Boisvert 299-3859
Centre de la petite enfance Marie-France Hamel 844-270-5055
Chorale Gérard Bourassa 535-9820
Club Optimiste 609-5580
Comité pers. seules et malades CAB Laviolette 378-6050
Coop-santé Les Grès Danielle Carbonneau 695-1025
Croix-rouge Gilberte St-Pierre 374-2774
Développement et paix Caroline Young Grenier 535-6170
École Ami-Joie-et-Des-Grès France Beaudry 840-4322
Équipe de Vie Communautaire (EVC) Andrée P. Bournival 535-3506
Eurêka recherche sauvetage Pierre Vallée 535-7166
Fondation services de santé Les Grès José Estevan 535-3035
Le Stéphanois (journal) Amina Chaffaï 299-3858
Ligue de quilles Diane Désaulniers 535-7197
Ligue de balle amicale Steeve Blais 535-9154
Marguilliers Saint-Étienne Guy Lebrun 535-2411
Mouvement Scout 299-3832

Poste 3214
Noël du pauvre Andrée B. Plourde 535-3506
O.M.Habitation 378-5438
Ouvroir Valérie Hamel 697-8395
Paroisses catholiques Paroisse de Notre-Dame-de-l’Alliance 

Saint-Étienne-des-Grès 
Saint-Thomas-de-Caxton

655-0190 
535-3116 
296-3875

Prévention suicide Ligne d’intervention
Ligne Jeunesse

379-9238
691-0818

Rosaire mensuel (comité marial) Denyse Lampron 535-3174
Service des loisirs Ghislain Dupont 371-7583
Soccer Marc Pilon 299-3832 

Poste 3219
Société d’histoire Saint-Étienne René Duplessis 873-307-3146
Société St-Jean-Baptiste Gilles Isabelle 840-8435
Taekwon-do Danielle Pelissier 535-7166
Viactive Stéphanoise Lise Phaneuf 535-2452
Urgence 
Info-santé

 911 
811

Ferme
Ferme Éthier, 
376-8062
Fosses septiques
Claude Grenier,
535-7100
Test-Eau-Sol, 
840-6777
Garage
JM Grenier auto, 
535-2067
Immobilier
Remax Nancy Aubry, 
373-7140
Patrick Lynch, 
699-8882
Médecins
Clinique médicale Les Grès, 
535-6512
Municipalité
Hôtel de ville, 
299-3832
Notaire
Clermont Julie, 
535-5513
Pharmacie
Daniel Deschênes, 
535-6500
Services financiers
Desjardins Caisse de l’Ouest 
de la Mauricie, 
535-2018
Transport Excavation
Les Entreprises Steve Allard,
996-0920
Rolland Bouchard, 
535-2177

Arpenteur-géomètre 
DMT arpenteurs-géomètres inc.,
Martin Durocher, 
538-2515 (bureau Shawinigan)
Antoine-Olivier Trudel, 
379-8081 (bureau Trois-Rivières)
Julien Brodeur,
374-2431, poste 226
448-2299, cellulaire
Chiropratique
Audrey Corriveau, 
535-9148
Construction
Maçonnerie Cartier inc., 
694-4593
Dentiste
Marie-Claude Bonin, 
535-6868
Dépanneur
Dépanneur Crevier,
535-9137
Député
Yves Perron, 
228-1210
Simon Allaire, 
228-9722
Ébénisterie
Design Max, 
244-2364
électroménagers
BR Service électroménagers,
819 376-0559 (magasin et atelier)
819 374-1147 (service à domicile)
Épicerie
Marché Bonichoix, 
535-3115
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Éd itor ial pa r  Amina Chaf fa i ,  p rés idente

A h, décembre! Ce mois  
merveilleux où l’on regarde 

l’année s’éteindre comme une 
bûche qui grésille dans le foyer, 
parfois majestueuse, souvent 
capricieuse, et toujours un peu 
trop rapide à brûler. Alors que 
2024 s’apprête à rejoindre le club 
des années révolues, on se permet 
un petit regard en arrière, un clin 
d’œil à ce kaléidoscope d’événe-
ments qui ont marqué nos vies, 
nos rues et nos journaux.

Plusieurs dossiers ont occupé 
notre espace et, principalement, 
l’augmentation du coût de la 
vie. Les gouvernants tentent 
autant que possible de rétablir 
un niveau plus acceptable pour 
les familles, ce qui est louable. 
En même temps, ils prennent 
des décisions et des orientations 
dont les résultats ne semblent pas 
justifier les investissements, cela 
suppose une distorsion entre ce 
que la population juge essentiel 
et ce que les gouvernements 
priorisent. J’ai envie d’écrire 
que tous sont engagés pour faire 
du bien et qu’ils font de leur 

En décembre,  
turbulences et gratitude

possible. Je prends le temps de 
leur dire merci; le service public 
est difficile et demande des  
sacrifices à nos représentants. 

Heureusement, à la fin du mois, 
le temps des fêtes a ce pouvoir 
unique de suspendre le tumulte 
du quotidien. Bien que les jour-
nées raccourcissent, les lumières 
des décorations illuminent nos 
rues et nos cœurs. Une atmos-
phère de magie s’installe. Les 
décorations, les douceurs prépa-
rées dans nos cuisines, l’enthou-
siasme des retrouvailles avec la 
famille et les amis et les cadeaux 
rêvés et attendus finissent par 
atténuer les insatisfactions.

A cet égard, je tiens à rassurer 
les enfants qui ont écrit leurs 
lettres au Père Noël, remplissant 
leurs listes avec enthousiasme, 
missives qui ne se rendront pas 
puisque la Poste est en grève. Le 
Père Noël lit dans les pensées 
des enfants sages qui n’ont pas 
pensé à lui écrire sur les réseaux 
sociaux. Alors, pas de souci pour 
votre cadeau espéré.

Mais au-delà des cadeaux à 
déballer et des repas partagés, 
il y a quelque chose de bien 
plus précieux que nous pouvons 
offrir : un simple merci.

Avant tout, il y a ceux qui  
partagent nos jours, nos joies 
et nos épreuves  : la famille 
et les amis. Ils sont là, par-
fois bruyants, parfois discrets, 
mais toujours présents dans les 
moments qui comptent.

Merci à ces parents qui, année 
après année, s’assurent que le 
temps des fêtes reste un moment 
magique. À ceux qui planifient 
les repas avec soin, décorent 
la maison avec amour et, sou-
vent, sacrifient leurs propres 
désirs pour voir briller les yeux 
de leurs enfants. Merci aux 
grands-parents, gardiens de nos 
traditions, qui nous rappellent 
que Noël c’est d’abord dans les 
souvenirs partagés. Merci aux 
amis, ces piliers choisis, qui nous 
soutiennent dans les tempêtes 
de la vie. Leur présence est un 
cadeau qui ne se démode jamais.

Il est aussi essentiel en cette 
période de réjouissance de prendre 
un moment pour rendre hommage 
à ces hommes et femmes qui 
prennent soin des autres. À ces 
mains qui pansent, à ces cœurs 
qui consolent, à ces âmes qui 
donnent sans compter. Merci aux 
soignants qui veillent, souvent 
loin des projecteurs. Merci aux 
aidants naturels, ces piliers qui 
soutiennent leurs proches dans le 
silence. Merci aux bénévoles qui 
incarnent la solidarité.

Leur travail, leur amour, leur 
présence transforment des situa-
tions difficiles en instants sup-
portables, parfois même en 
moments de grâce. Ils sont un 
rappel vivant que l’humanité, 
dans toute sa beauté, se mani-
feste surtout dans les gestes 
d’entraide et de compassion.

Que cette fin d’année soit douce, 
pour vous qui donnez et pour 
ceux qui reçoivent. Joyeux Noël 
à tous! ◘
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C ’est avec une profonde tristesse et une immense gratitude  
que nous rendons hommage à une amie précieuse, Suzanne 

Boulanger, une collègue inspirante, et une bénévole d’exception qui 
nous a quittés récemment. Sa disparition laisse un vide immense dans 
nos cœurs et dans notre équipe du Stéphanois, où elle a consacré 
ses dernières années avec une énergie inépuisable et un dévouement 
sans faille.

Suzanne avait la capacité hors pair à trouver des solutions  
rapides et efficaces. Elle savait écouter, analyser, et proposer des 
idées brillantes, la côtoyer était un privilège rare, tant elle était 
douée pour faire jaillir le meilleur de chacun et de maintenir une 
belle cohésion.

Psychologue scolaire de carrière, Suzanne avait un don pour  
comprendre les gens, pour percevoir leurs forces et leurs besoins. 
Ses ex-collègues et même les étudiants de son ancienne organi- 
sation, témoignent tous de son empathie et sa bienveillance. Ces 
qualités, elle les a apportées avec elle dans son engagement pour 
Le Stéphanois. Elle avait choisi de mettre son talent et ses idées 
au profit de sa communauté en contribuant généreusement à notre 
journal. Elle a œuvré généreusement durant plusieurs années alors 
qu’elle aurait pu profiter d’une retraite bien méritée. 

Son investissement dans Le Stéphanois était total et constant. Elle 
ne comptait jamais ses heures ni son énergie. Nos échanges très 
constructifs se terminaient toujours par des rires et des invitations à 
un « p’tit verre de blanc » chez elle. 

Espace  c itoyen

Merci  
Suzanne!

Mais ce qui distinguait Suzanne par-dessus tout, c’était son  
humanité. Elle abordait chaque tâche avec générosité, chaque défi 
avec courage, et chaque personne avec respect et chaleur. Elle 
savait créer un environnement de travail où chacun se sentait écouté 
et valorisé. Elle était toujours là pour prêter une oreille attentive, 
offrir un mot d’encouragement ou un sourire qui illuminait la pièce. 
Combien de fois, lorsque j’étais en retard pour certaines tâches du 
journal, je m’attendais à ce qu’elle soit excédée, elle m’a accueillie 
avec gentillesse et compréhension.

Elle était une source constante d’inspiration. Elle nous rappelait  
que même dans un monde parfois complexe et exigeant, l’intel-
ligence, la créativité et la bienveillance pouvaient faire une  
différence tangible.

Sa perte est un choc, une tristesse profonde que les mots peinent à 
exprimer. Mais au-delà de la douleur, il y a la gratitude : celle d’avoir 
connu une femme d’une telle envergure, d’avoir appris d’elle, et 
d’avoir partagé des moments précieux en sa compagnie. Suzanne 
nous a transmis bien plus qu’un héritage professionnel. Elle nous a 
laissé l’exemple d’une vie vécue avec passion, générosité et un sens 
inébranlable de l’engagement et la transmission. 

Merci, Suzanne! Ton regard perçant, ton sourire communicatif et  
ton humour cocasse resteront à jamais gravés dans nos vies. ◘

Amina Chaffai,
Présidente
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951 Rue Principale St-Etienne des grès   819-535-9137

• Steaks marinés
• Ailes de poulet 
• Brochettes 

• Saucisses
• Soupe won tong
• Steak haché

Produits offerts 
au dépanneur au 
même prix qu’à 

la boucherie

Vaste sélection de produits 
maison cuisinés sur place

• 25 variétés de plats maison
• 25 sortes de sandwichs
• 10 variétés de salades
• Offert en format individuel et familial

Joyeuses 
Fêtes 
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munic ipal ité ,  La f ierté  d ’ innover

B onjour à tous,
En cette fin du mois de 

novembre, nous travaillons le 
budget 2025. Nous connaissons 
déjà quelques budgets, dont ceux 
d’Énercycle et de la Régie des 
services de sécurité incendie 
regroupés de la MRC de Maski-
nongé. La situation est vraiment 
positive. Pour ce qui est de la 
Régie des services de sécurité 
incendie regroupés de la MRC 
de Maskinongé, nous avons un 
budget de 1  389  137  $. Notre 
quote-part est de 379 101 $, ce 
qui représente une diminution 
de 4  % par rapport à 2024. 
Pour ce qui est d’Énercycle, sur 
un budget général de près de  
65 millions, il y aura une légère 
augmentation de 1,92  % au 
global pour les membres, cela 
affectera très peu notre budget.

En ce qui a trait aux travaux en 
cours, pour le puits no 7, nous 
sommes toujours en prépara-
tion de l’appel d’offres pour le  
raccordement.

Aussi, le 28 octobre dernier 
a eu lieu le lancement du  
« skatepark » au parc des Grès. 
Nos jeunes de la municipalité 
attendaient avec impatience sa 
mise en activités. Toutefois, je 
demande à nos jeunes de bien 
vouloir respecter les règles de 
sécurité et de civisme dans le res-
pect des citoyens qui demeurent 
près du parc. Merci à vous pour 
votre collaboration!

Toujours au parc des Grès, 
vous avez sans doute constaté 
qu’une surface de dek hockey 
et une cabane de joueurs ont été  

retirées. Le propriétaire a  
relocalisé la surface et la cabane 
dans le secteur de Shawinigan. 
Il reste une surface active, il y 
aura donc du dek hockey encore 
durant les prochaines années.

De plus, le dimanche 8 décembre, 
nous accueillerons les familles 
dans l’univers des lutins au 
centre communautaire, de 13 h à 
16 h. Il y aura plusieurs activités 
surprises, dont un spectacle des 
Zentêtés intitulé « Les lutineries 
de Noël » à 14 h 30 et une remise 
de cadeaux aux enfants.

Pour ce qui est des félicitations  
et remerciements, je veux féli-
citer les lauréats de la soirée 
hommage aux lauréats 2024 de  
la « Maison fleurie » et de « J’ai 
un beau potager  ». Merci au 

comité organisateur sous la  
responsabili té de madame 
Lucille Tessier pour le travail 
accompli durant l’année 2024 
et la soirée qui a souligné les  
40 ans du comité. Je lance l’invi-
tation aux gens qui aimeraient  
se joindre à ce comité à la 
recherche de bénévoles qui 
désirent s’impliquer.

Pour terminer, je veux remercier 
le comité culturel qui a réalisé 
l’activité de cinéma en plein air 
au parc Réal-St-Onge dans le 
cadre de l’Halloween. ◘

Nancy Mignault,
Mairesse

Séance extraordinaire du 21 octobre 2024

•• Modification de la résolution numéro 2024-04-067 de façon à 
retirer l’affectation du surplus non affecté et de considérer que 
les sommes pour pouvoir à ces dépenses seront prises à même 
le Programme de la Taxe sur l’essence et de la contribution du 
Québec (TECQ) 2019-2023.

•• Modification de la résolution numéro 2023-09-197 en  
désaffectant 70  000  $ au paiement de la directive de change- 
ment no 3 (131 800 $ - 70 000 $ = 61 800 $) et en modifiant, 
par conséquent, le total (avant taxes) (156 541 $ - 70 000 $ = 

86 541 $). Le montant de 70 000 $ sera pris à même la subvention 
accordée dans le cadre du Programme de la Taxe sur l’essence et 
de la contribution du Québec (TECQ) 2019-2023.

Séance ordinaire du 4 novembre 2024

•• Adoption du Règlement numéro 471-2024 décrétant une dépense 
et un emprunt de 475 000 $ pour des honoraires professionnels 
en vue de la mise aux normes du système de traitement des eaux 
usées. Le projet de règlement sera disponible sur le site internet 
de la municipalité.

Voici un résumé des décisions prises par le conseil municipal lors de la séance extraordinaire du 21 octobre 
2024 et de la séance ordinaire du 4 novembre 2024. Prenez note que la version intégrale des procès-verbaux 
est disponible sur le site internet de la municipalité au : http://www.mun-stedg.qc.ca

Nouvelles du bureau municipal

Mot de
la mairesse

suite page 8
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•• Proposition par Nicolas Gauthier que le conseil de la Municipalité 
de Saint-Étienne-des-Grès adopte le Règlement numéro 472-2024 
décrétant une dépense et un emprunt de 1 646 000 $ pour des 
travaux d’asphaltage d’une partie de la route des Pins. Le projet 
de règlement sera disponible sur le site internet de la municipalité. 
Marc Bastien, conseiller, demande le vote sur la résolution. Quatre 
(4) conseillers votent contre la résolution, deux (2) votent pour la 
résolution. La résolution est rejetée majoritairement.

•• Avis de motion est donné que, lors de la prochaine séance ou lors 
de toute séance subséquente, le conseil étudiera et adoptera, s’il 
y a lieu, le projet de Règlement no 473-2024 sur la régie interne 
des séances du conseil et abrogeant le Règlement no 375-2008, 
et dépose ledit projet de règlement. Le projet de règlement sera 
disponible pour consultation sur le site internet de la municipalité.

•• Avis de motion est donné que, lors de la prochaine séance ou 
lors de toute séance subséquente, le conseil étudiera et adoptera, 
s’il y a lieu, le projet de Règlement no 454-3-2024 modifiant le 
Règlement 454-2018 sur la gestion contractuelle, et dépose ledit 
projet de règlement. Le projet de règlement sera disponible pour 
consultation sur le site internet de la municipalité.

•• Information à la MRC de Maskinongé, agissant comme régie 
intermunicipale, de la volonté de la municipalité de continuer  
sa participation au Parc industriel régional et ses immeubles 
industriels au-delà du 31 décembre 2026.

•• Autorisation accordée à la Régie des services de sécurité incendie 
regroupés de la MRC de Maskinongé pour l’achat et l’installation 
du logo de la RSSIR sur la caserne incendie située au 222, chemin 
des Dalles, au coût approximatif de 650,00 $, et ce, condition-
nellement à la présentation et l’acceptation de sa localisation 
sur la caserne; Que la dépense soit imputée au surplus accumulé 
non affecté de la RSSIR; Que cette résolution soit transmise à 
la Régie des services de sécurité incendie regroupés de la MRC 
de Maskinongé.

•• Approbation de l’état déposé par la directrice des finances et 
greffière trésorière adjointe des taxes impayées et autorisation 
accordée à cette dernière de faire parvenir un avis écrit à cha-
cune des personnes inscrites sur le document présenté à cette 
fin et donnant jusqu’au 22 novembre 2024 pour acquitter toute 
somme due. À défaut de respecter ce délai, les comptes accusant 
un retard seront transmis à la firme d’avocats Tremblay, Bois 
pour recouvrement.

•• La Municipalité de la paroisse de Saint-Étienne-des-Grès accepte 
l’offre qui lui est faite de BANQUE ROYALE DU CANADA pour 
son emprunt par billets en date du 12 novembre 2024 au montant 
de 782 100 $ effectué en vertu des règlements d’emprunts numéros 
447-2018 et 467-2022. Ces billets sont émis au prix de 100,00000 
pour chaque 100,00 $, valeur nominale de billets, échéant en série 
cinq (5) ans; Que les billets, capital et intérêts, soient payables 
par chèque à l’ordre du détenteur enregistré ou par prélèvements 
bancaires préautorisés à celui-ci.

•• Résolution à l’effet que les règlements d’emprunts 447-2018 et 
467-2022 soient financés par billets; Que, en ce qui concerne les 
amortissements annuels de capital prévus pour les années 2030 
et suivantes, le terme prévu dans le règlement d’emprunt numéro 
467-2022 soit plus court que celui originellement fixé, c’est-à-
dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 12 novembre 
2024), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, 
chaque émission subséquente devant être pour le solde ou partie 
du solde dû sur l’emprunt.

•• Proposition par Paul Langevin que le conseil de la Municipalité 
de Saint-Étienne-des-Grès mandate la firme Coefficient RH 
pour effectuer le processus d’embauche complet d’une nouvelle 
personne affectée à la direction à l’entretien des bâtiments, des 
terrains de loisirs et des espaces verts au sein de la Municipalité 
de Saint-Étienne-des-Grès, incluant le recrutement et la sélec-
tion, au coût de 7 900 $, avant taxes, suivant l’offre de services 
professionnels datée du 28 octobre 2024. Il est aussi proposé 
d’autoriser la directrice générale à signer le Contrat de service 
de recrutement de personnel, pour et au nom de la municipalité. 
Il est également proposé d’autoriser une affectation de l’excédent 
de fonctionnements non affecté pour pourvoir à la dépense. Marc 
Bastien, conseiller, demande le vote sur la résolution. Quatre (4) 
conseillers votent contre la résolution, deux (2) conseillers votent 
pour la résolution. La résolution est rejetée majoritairement.

•• Renouvellement du mandat octroyé à la Société protectrice des 
animaux de la Mauricie inc. (SPA Mauricie) d’assister la munici-
palité dans la prise en charge et l’application de la réglementation 
municipale et la mise en œuvre des autres services aux citoyens 
proposés dans l’offre de services professionnels datée du 4 octobre 
2024, pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2029, 
aux montants annuels suivants, avant taxes : 2026 : 25 883 $; 
2027 : 27 060 $; 2028 : 28 236 $ et 2029 : 29 413 $. Il est de plus 
résolu d’autoriser la mairesse et la directrice générale à signer 
ladite entente de services professionnels, pour et au nom de la 
municipalité.

•• Autorisation accordée pour l’installation de boîtes postales neuves 
sur la rue des Loisirs par Postes Canada, conformément au croquis 
et au plan déposés.

•• Reconnaissance officiellement des bibliothèques publiques 
comme des lieux reflétant la diversité des points de vue, de 
l’expertise du personnel des bibliothèques publiques pour gérer 
la sélection et la diffusion des collections, de la nécessité de 
soutenir et d’appuyer le personnel des bibliothèques publiques 
dans le choix des œuvres composant leurs collections et de ne 
pas céder à la pression de censure et de demandes de retrait qui 
pourraient cibler ces institutions.

•• Félicitations chaleureuses adressées aux membres du Comité 
culturel pour leur implication dans l’organisation de la soirée 
« cinéma extérieur d’Halloween » tenue le 25 octobre dernier au 
parc Réal St-Onge.

munic ipal ité ,  La f ierté  d ’ innover  (su ite )
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•• Félicitations chaleureuses adressées aux membres du Comité 
d’embellissement pour la soirée reconnaissance tenue le  
1er novembre dernier, ainsi que tous les propriétaires qui y ont  
été honorés. Les membres du conseil félicitent aussi les  
membres du Comité d’embellissement pour le 40e anniversaire 
dudit comité.

Voici le calendrier présentant les dates des séances ordinaires à venir 
pour l’année 2024 :

Les séances ont lieu à la Salle du conseil située au 1230, rue  
Principale, et débutent à 19 h 30.

Dates de la tenue des séances du conseil  
municipal de Saint-Étienne-des-Grès

2 décembre ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière
Pour le conseil municipal de Saint-Étienne-des-Grès

Taxes municipales 

Nous tenons à vous rappeler que le troisième et dernier versement des 
taxes municipales était dû le 1er septembre dernier et que des intérêts 
de 11 % et une pénalité de 5 % sont applicables quotidiennement 
sur le versement échu.

Aussi, afin de faciliter le traitement de vos échéances et ainsi vous 
éviter de payer des intérêts, vous pouvez transmettre des chèques 
postdatés au bureau municipal. Prenez note que vous pouvez éga-
lement déposer en tout temps vos chèques ou toute correspondance 
adressée à nos bureaux municipaux dans une boîte de dépôt installée 
à l’entrée arrière de l’hôtel de ville. Il vous est aussi possible de payer 
les taxes dans une institution financière au comptoir, par guichet 
automatique ou via internet. Vous pouvez vérifier auprès de votre 
institution financière s’il vous est possible d’ajouter la municipalité 
comme fournisseur dans vos paiements électroniques.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

Horaire pour la période des fêtes 

Veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé du lundi 
23 décembre 2024 jusqu’au jeudi 2 janvier 2025 inclusivement pour 
le congé des Fêtes. Nous serons donc de retour le vendredi 3 janvier 
2025, mais l’hôtel de ville ne sera ouvert au public qu’à compter du 
mardi 7 janvier 2025.

Merci de votre collaboration. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

Collecte des ordures, matières recyclables, 
matières organiques et encombrants 2024 

RAPPEL pour les ordures 
Collecte 1 fois par mois depuis le 10 octobre

Vous trouverez le calendrier des collectes des ordures, matières  
recyclables, matières organiques et encombrants pour l’année 2024 
sur le site internet de la municipalité au  : www.mun-stedg.qc.ca   
Nous vous rappelons que, pour assurer un bon service, veuillez 
déposer vos matières résiduelles en bordure de la rue au plus tôt à 
17 h la veille de la collecte.

Aussi, la municipalité désire rappeler aux citoyens que, depuis le 
10 octobre, la collecte des ordures est effectuée 1 fois par mois, et 
ce, jusqu’à la mi-avril 2025.

Pour toute information, communiquez au : 819 299-3832, poste 3200. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

suite page 10
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AVIS  
Opérations de déneigement - Emprise de rue  

Nous demandons la collaboration des citoyens, afin de faciliter les 
opérations de déneigement dans les rues de la municipalité.

En effet, plusieurs personnes utilisent l’emprise des rues pour  
installer leur boîte aux lettres, ou paniers de basket, ou encore  
installer des balises pour protéger leur terrassement. Sachez que cet 
espace appartient à la municipalité et est nécessaire, entre autres, 
pour dégager adéquatement la voie publique. C’est pourquoi aucun 
objet ne doit se trouver dans l’emprise des rues, et ce, en tout temps. 
Il est par conséquent strictement interdit de positionner les balises 
de déneigement ou autres objets dans l’emprise des rues de la  
municipalité et du ministère des Transports.

De plus, nous désirons vous aviser qu’une visite du territoire sera 
effectuée cet automne et l’emprise des rues de la municipalité devait 
être libérée au plus tard le 20 octobre. Après cette date, les objets se 
trouvant dans l’emprise des rues de la municipalité seront déplacés. 
Au cours de l’hiver, tous bris causés à vos balises ou autres objets 
qui se trouvent dans ces emprises ne pourront être réclamés. De 
plus, si des bris surviennent aux équipements de déneigement de la 
municipalité, les frais encourus pour la réparation seront facturés au 
propriétaire fautif. Afin que les opérations de déneigement s’exé-
cutent avec efficacité et pour éviter des problèmes d’égouttement 
de la chaussée au printemps, il est essentiel de bien dégager les 
accotements.

En vertu de l’article 69 de la Loi sur les compétences municipales, 
la municipalité peut projeter la neige qui recouvre une voie publique 
sur les terrains privés contigus.

Prendre note également qu’il est prohibé de jeter de la neige sur les 
trottoirs ou dans les rues de la municipalité (réf. Règlement 283-96 
sur les nuisances, art. 13).

Nous vous remercions de votre collaboration, car nous travaillons 
dans le but de mieux vous servir. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

Stationnement hivernal 

Dans le but d’améliorer les opérations de déneigement du réseau 
routier, nous portons à votre attention certains problèmes consta-
tés en lien avec le stationnement des véhicules dans les rues de la 
municipalité. 

Notez que le règlement numéro 393-2010 concernant la circulation et 
le stationnement stipule, à l’article 8, qu’il est interdit de stationner 
un véhicule sur un chemin public, entre 23 h et 7 h, du 15 novembre 
au 1er avril inclusivement de chaque année, et ce, sur tout le territoire 
de la municipalité. Nous tenons à préciser que les agents de la Sûreté 
du Québec ont pour mandat de faire respecter ce règlement.

Nous vous remercions de votre collaboration, car nous travaillons 
dans le but de mieux vous servir. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

Numéro d’urgence - travaux publics 

Pour signaler toute urgence en dehors des heures normales  
d’ouverture des bureaux de la municipalité concernant un  
problème de voirie, soit un bris d’aqueduc, un refoulement d’égout, 
une route endommagée qui représenterait un danger immédiat, 
veuillez contacter le service des travaux publics au numéro suivant : 
819 535-1317.

Pour les situations non urgentes liées à des problématiques constatées 
sur le territoire, telles que le bris d’une lumière de rue, la municipalité 
invite les citoyens qui possèdent un téléphone intelligent à utiliser 
l’application Carecity afin de l’en aviser. La municipalité invite donc 
les citoyens à aller télécharger cette application.

Prenez note que pour le Service incendie, l’ambulance et la Sûreté 
du Québec, vous devez composer le : 9-1-1.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

munic ipal ité ,  La f ierté  d ’ innover  (su ite )
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B ibl iothèque  pa r  Den i s  Bo i sve rt

Romans adultes
La dernière allumette,
Marie Vareille
Depuis plus de vingt ans, Abigaëlle vit recluse dans 
un couvent en Bourgogne. Sa vie d’avant? Elle l’a en 
grande partie oubliée. Elle est même incapable de se 

rappeler l’événement qui a fait basculer sa destinée et l’a poussée à se 
retirer du monde. De loin, elle observe la vie parisienne de Gabriel, 
son grand frère, dont la brillante carrière d’artiste et l’imaginaire 
rempli de poésie sont encensés par la critique. Mais le jour où il 
rencontre la lumineuse Zoé et tombe sous son charme, Abigaëlle 
ne peut s’empêcher de trembler, car elle seule connaît vraiment son 
frère. Un trésor de sensibilité et d’émotions brillamment construit. 
Marie Vareille démontre une nouvelle fois son talent unique pour 
nous tenir en haleine de la première à la dernière page.

Hôtel Nantucket,
Elin Hilderbrand
Lizbet Keaton a besoin d’un nouveau départ. Par 
chance, elle est nommée directrice de l’Hôtel  
Nantucket, joyau du passé fraîchement restauré. 

Fragilisée par une rupture douloureuse, Lizbet se jette à corps perdu 
dans le travail, déterminée à transformer l’hôtel laissé à l’abandon 
en un palace luxueux. Mais malgré le spa haut de gamme et le  
restaurant étoilé, le passé continue d’habiter les lieux. On dit qu’une 
femme de chambre, morte tragiquement dans un incendie un siècle 
auparavant, hante les couloirs, qui bruissent aujourd’hui des secrets 
du personnel et des manigances des clients. Pour couronner le 
tout, le cœur de Lizbet balance entre son ex et le nouveau chef.  
Parviendra-t-elle à tenir sa promesse et à redonner ses lettres de 
noblesse à l’Hôtel Nantucket?

Plus grand que le ciel,
Virginie Grimaldi
Elsa et Vincent se croisent chaque mercredi dans  
la salle d’attente de leur psychiatre. Elle est écor-
chée et mordante. Il est rêveur et tranquille. Elle est  

conseillère funéraire. Il est romancier. Elle vient de perdre son père. 
Il cache sa plus grande blessure. Elle est en retard. Il est en avance. 
Ils ont pourtant rendez-vous. Entre deux éclats de rire, Virginie 
Grimaldi capte ces instants fragiles où l’empreinte des souvenirs se 
mêle aux promesses d’une rencontre.

7 m2,
Jussi Alder Olsen
Combien mesure l’enfer? 7m2. C’est la dimension  
de la cellule dans laquelle Carl croupit. Témoin 
gênant, il a été piégé par une puissante organisation 

de trafic de drogue. Depuis, il est devenu l’ennemi public n°1,  
même aux yeux de la police. Il ne lui reste qu’une arme : son équipe. 
Mais Rose, Assad, Gordon et Mona parviendront-ils à le sauver  
alors qu’au sein de la prison sa tête est mise à prix?

Exposition d’albums de Noël
Tout au long du mois de décembre vous pouvez passer voir notre 
exposition d’albums jeunes sur le thème de Noël. Il est à noter que 
les livres exposés peuvent être empruntés par les usagers.

Fermeture pour la période des fêtes
Pour la période des fêtes, la bibliothèque sera fermée pour permettre 
aux bénévoles de prendre un peu de vacances et pour festoyer avec 
leurs familles et amis.

La bibliothèque sera donc fermée du 19 décembre 2024 au 6 janvier 
2025 inclusivement.

Réouverture le mardi 7 janvier 2025.

Joyeuses fêtes à toutes et à tous.

Horaire de la bibliothèque
Dimanche : 9 h 15 à 10 h 45
Mardi : 13 h 30 à 16 h 30
Mardi : 18 h 30 à 20 h
Mercredi : 9 h à 12 h
Mercredi : 19 h  à 20 h. ◘

Les nouveautés
littéraires
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C ette année encore nous avons souligné l’Action de grâce 
durant la célébration du 13 octobre. Comme toujours  

plusieurs de nos marchands et de nos producteurs maraîchers  
nous ont donné fruits et légumes à profusion permettant ainsi à 
Mme Louise Boisvert aidée de quelques personnes, à faire un 
somptueux décor devant l’autel. Après la célébration, toutes ces 
bonnes choses ont trouvé preneur avec les tirages au sort.

Action de grâce et  
les p’tites bouchées

PAROI SSE  et COMMUNAUTÉs

En plus, des paroissiennes ont partagé avec la communauté le  
fruit de leurs talents culinaires. Marinades, desserts et conserves 
que nous avons vendus après la célébration, ramassant ainsi des 
argents pour la communauté.

Un grand merci à tous ceux qui de près ou de loin ont participé  
au succès de cette belle activité. ◘

Andrée P. Bournival,
Coordonnatrice de l’ÉVC
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PAROISSE   et COMMUNAUTÉs  (su ite )

L ’Avent qui signifie « arrivée » nous prépare à accueillir Jésus à 
Noël en attendant sa venue dans la Gloire à la Fin des Temps. 

C’est une période d’espérance où les décors de lumières nous 
remplissent de joie, de paix et d’amour pour faire de notre cœur 
la plus belle des crèches pour y accueillir Jésus, Marie et Joseph. 
Plusieurs familles aiment utiliser la Couronne de l’Avent avec  
5 chandelles décorées symbolisant les 4 dimanches de préparation 
entourant la 5e représentant le Grand Jour du 25 décembre. D’autres 
ont le calendrier de l’Avent (1er au 24 décembre) dans 24 fenêtres 
cachant une image pieuse et une bonne action à faire pour chaque 
jour jusqu’à Noël.

La naissance de Jésus est célébrée traditionnellement en participant 
à la messe les 24 ou 25 décembre suivie d’un repas en famille et  
de la distribution des cadeaux. Autour du sapin au pied duquel  
nous retrouvons la crèche nous vivons ensuite un moment de  
recueillement afin de remercier Dieu pour tout ce qu’Il accomplit 
pour nous.

Joyeux et Saint Noël! ◘

L’abbé François Doucet

D imanche 22 décembre, à 10 h 30, à Saint-Étienne, célébration 
de la Parole avec Luc Béland

Animation musicale avec Chantal Béland, Famille Bellemare et 
Jean Tétreault.

24 décembre : messes avec l’abbé François Doucet

16 h, à Pointe-du-Lac
21 h, à Saint-Boniface
19 h 30, à Saint-Étienne
Minuit, à Saint-Mathieu

19 h, messe avec l’abbé François Gravel, avec animation musicale 
avec Chantal Béland à Saint-Thomas.

25 décembre

9 h, à Saint-Mathieu, avec l’abbé François Doucet
10 h 30, à Saint-Étienne, célébration de la Parole avec Odette Brûlé.

31 décembre : avec l’abbé François Doucet

16 h, à Saint-Boniface
19 h, à Saint-Étienne.

1er janvier 2025 : avec l’abbé François Doucet

9 h, à Saint-Mathieu
11 h, à Pointe-du-Lac

10 h 30, à Saint-Étienne, célébration de la Parole avec Luc Béland.

Vœux de Noël
Au nom des communautés de Saint-Thomas et de Saint-Étienne, je 
vous souhaite un très heureux, chaleureux, joyeux et plein d’amour 
temps de Noël. Profitez-en pour faire les choses qu’on remet toujours 
à plus tard, partagez ces moments en famille ou entre amis ou les 
deux et à tous, JOYEUX NOËL! ◘

Andrée P. Bournival,
Coordonnatrice

Vivons le  
Temps de l’Avent  
pour un Beau  
et Saint Noël

Horaire des  
célébrations  
du temps des 
Fêtes
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L a campagne de financement annuelle de la Communauté 
chrétienne de Saint-Étienne est en cours. Tous les montants 

d’argent qui sont donnés demeurent dans notre communauté et sont 
administrés par le Comité Local des Affaires Économiques (CLAÉ) 
composé des paroissiens suivants : Louise Lacroix, France Samson, 
Guy Lebrun et Normand Hébert, marguillier.

Supporter financièrement votre communauté signifie contribuer à :

•• maintenir les services religieux de votre communauté comme les 
célébrations dominicales ainsi que les baptêmes, les mariages, les 
funérailles et les sépultures, et ce, dans la communauté;

•• entretenir les bâtiments utilisés par la communauté  : église et 
presbytère;

•• soutenir les gens par l’écoute pour les guider vers les ressources 
dont ils ont besoin. 

Les modes de paiement sont simples : en tout temps de l’année, vous 
pouvez venir faire votre don (argent ou chèque) au presbytère ou 
par la poste. Un reçu pour don de charité sera émis pour tout don de 
10 $ et plus. Nous comptons sur votre grande générosité!  

Merci de garder vivante votre communauté chrétienne! ◘

Guy Lebrun, 
Membre du CLAÉ

D ans cette chronique j’aimerais vous parler du comité de  
liturgie.

D’abord je vous les présente, Denise Loranger, son frère Réal avec 
son épouse Sylvie St-Germain, Marie-Paule Désaulniers et Odette 
Brûlé. Cette belle équipe travaille fort durant toute l’année liturgique 
pour nous donner les thèmes liturgiques et trouver des visuels pour 
nous les faire découvrir et apprécier. C’est aussi cette équipe qui 
trouve et confectionne les décors qui agrémentent nos célébrations. 
Ils s’occupent de trouver des bénévoles pour décorer l’intérieur et 
l’extérieur de l’église à Pâques, à Noël, à l’Action de grâce et à la 
messe au Parc à la fête du travail. 

Merci à cette belle équipe pour sa générosité et son ingéniosité pour 
qu’on trouve notre église belle et inspirante! ◘

Andrée P. Bournival,
Coordonnatrice de l’ÉVC

Campagne de  
financement 
2024-2025

Qui sont  
nos précieux  
bénévoles?

P lusieurs bénévoles fêtent leur anniversaire en décembre, il 
s’agit de mesdames Diane Charette, Denise Bellemare, Hélène 

Cloutier, Ginette Ayotte, Marie-Paule Désaulniers, Noëlla Lemay, 
Jocelyne Beaulieu et Gemma Mélançon ainsi que de messieurs Réal 
Flageol, Raymond Désaulniers, Éloi Vadeboncœur et Jean-Claude 
Bourassa.

À tous ces précieux bénévoles nous souhaitons une belle journée 
d’anniversaire et une longue vie en santé! ◘

Andrée P. Bournival

Anniversaire
de nos précieux 
bénévoles

V euillez prendre note que depuis le 10 novembre dernier, les 
célébrations dominicales ont lieu dans la chapelle sauf pour 

le 1er dimanche du mois et bien entendu pour les célébrations du 
temps des fêtes. ◘

Odette Brûlé, 
Membre de l’ÉVC

Célébrations  
à la Chapelle
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Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamiséeTRANSPORT EXCAVATION

Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamisée

Tél. : 819 535-2177

Fax : 819 535-9523

Rolland Bouchard & Fils inc.

TRANSPORT EXCAVATION

943, 4e Rang, Saint-Étienne-des-Grès (Québec) G0X 2P0
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N ous recevons beaucoup, beaucoup d’articles de tout genre qui 
ont un grand besoin d’amour. Avec les arrivages quotidiens, 

il nous est impossible de prendre du temps pour nettoyer, réparer, 
rapiécer, recoudre les vêtements. Même chose pour les articles qui 
sont classés dans le garage.

Par exemple  : vêtements, livres, vaisselles, bijoux, jouets, etc.  
doivent être en bon état; pas brisés, pas déchirés, pas rouillés et 
pas moisis.  

Nous ne pouvons accepter les articles ci-dessous car notre espace 
est restreint.

L’Ouvroir ce n’est  
pas un dépotoir!

PAROISSE   et COMMUNAUTÉs  (su ite )

Les bénévoles apprécient votre collaboration. Grand merci pour le 
respect que vous manifestez.

UNE IMAGE VAUT MILLE MOTS!

J’en profite pour ajouter à mon message le mot de Mme Valérie 
Hamel, responsable de la Boutique O, afin de vous informer des 
heures d’ouverture pour les prochaines semaines.

Le garage est maintenant fermé en tout temps et ce jusqu’au  
printemps. Cependant le sous-sol de l’Ouvroir demeure ouvert  
selon l’horaire habituel, soit le mardi de 9  h  30 à 15  h et le  
mercredi de 16 h 30 à 19 h.

Pour la dernière semaine avant les Fêtes, soit les 10 et 11 décembre 
2024, il y aura la vente au sac ainsi que plusieurs autres spéciaux. 

De plus, comme le temps de Fêtes approche à grand pas, prendre 
note que l’Ouvroir sera fermé les 17 et 18 décembre 2024.  
Nous serons de retour mardi, le 7 janvier 2025 dès 9 h 30.

Au nom de toute l’équipe de l’Ouvroir et de la Boutique O, nous 
vous souhaitons de Joyeuses Fêtes. ◘

France Samson,
Comité local des affaires économiques (CLAE)

Scanned by CamScanner



18 - Journal Le Stéphanois - Décembre 2024

L e 11 novembre dernier, 14 h, sur les terrains de la fabrique de 
la paroisse de St-Étienne, la société d’histoire a inauguré un 

Memorial en l’honneur de deux soldats tombés lors de la Seconde 
Guerre Mondiale, entre 1939 et 1945.

Dévoilement du Memorial
Depuis plusieurs mois, la société d’histoire souhaitait rendre  
hommage à nos soldats ainsi qu’à tous les membres d’organismes 
ou institutions ayant représenté notre pays pour défendre les droits 
et les libertés humaines.

En 1944, lors de la 2e Guerre Mondiale, deux des nôtres s’étaient 
engagés dans les Forces armées canadiennes pour défendre notre 
nation et préserver nos valeurs et droits : 

1. Jacques Racine (né le 18 septembre 1908), tué au combat le  
2 décembre 1944 dans les montagnes Apennins, en Italie; il a été 
inhumé au cimetière militaire de Ravenne en Italie.

2. Paul-Émile Marchand (né le 6 juillet 1921), décédé le 21 août 
1944 à Port-en-Bassin, Bayeux en Normandie, France, et inhumé 
au cimetière de Bayeux.

Reportage

Jour du Souvenir :  
Memorial

Plusieurs Stéphanois ont participé à des guerres, à des missions de 
Paix, ou ont été réservistes militaires. 

La société d’histoire de Saint-Étienne a créé et inauguré un Memorial 
en leur honneur, monument que vous pourrez admirer à l’entrée du 
cimetière, à gauche de l’église.

Cérémonies d’inauguration
La cérémonie a débuté par l’hymne national  « Ô Canada » suivi du 
le dévoilement du mémorial, un moment solennel qui a marqué le 
début de cette cérémonie pleine d’émotion.

Plusieurs membres descendants des familles Racine et Marchand 
se sont déplacés pour l’occasion, dont madame Liliane Marchand,  
99 ans, sœur du regretté soldat Paul-Émile Marchand. Accompagnée 
de son petits-fils Patrice Langevin, lui-même fier membre de Gen-
darmerie royale du Canada, ainsi que plusieurs neveux et nièces. Du 
côté de la famille Racine, sa petite-nièce, militaire dans les forces 
armées royales Canadiennes et quelques membres de leur famille 
ont tenu à être présents. Recevoir cet hommage au nom des leurs 
disparus à la guerre étaient un grand honneur pour ces familles. 

Plusieurs dignitaires ont honoré de leur présence cet événement :
M. Pierre Savard, représentant de la Légion royale canadienne, 
district 15, Vallée du St-Maurice; le commandant du district Pierre 
Samson, commandant de la filiale 35, Trois-Rivières et Robert 
Larivée, commandant de la filiale 44, Shawinigan.

Les députés, Yves Perron, député fédéral de Berthier-Maskinongé, 
Simon Allaire, député provincial de maskinongé, et Paul Carbonneau, 
préfet de la MRC Maskinongé.

Des représentants municipaux étaient aussi présents, la mairesse 
Nancy Mignault, ainsi que les conseillers Nicolas Gauthier et Paul 
Langevin.

Le curé de la paroisse, François Doucet et plusieurs administrateurs 
étaient sur place.

Discours de circonstances
Les représentants officiels se sont exprimés au nom de leur  
organisation. Tous étaient unanimes pour féliciter la Société  
d’histoire de Saint-Étienne-des-Grès pour cette initiative unique  
qui honore des soldats Stéphanois qui ont fait le sacrifice de leur  
vie au nom de la liberté. ◘

René Grenier,
Sec, société d’histoire Saint-Étienne-des-Grès
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L es Fêtes approchent, et quoi de mieux que cette petite  
gourmandise maison pour accompagner les soirées en  

famille? Croquant et légèrement collant, ce popcorn au caramel  
est parfait comme petite attention à offrir ou pour agrémenter  
une partie de cartes! Ici, nous l’aimons particulièrement pour 
accompagner les soirées films de Noël. Après tout, qui n’aime pas 
le popcorn au caramel?

Temps de préparation : 15 minutes
Temps de cuisson : environ 40 minutes
Temps de repos : 10 minutes
Portions : environ 20 tasses de popcorn éclaté

Qu’est-ce que ça prend?
•• Environ 20 tasses de popcorn éclaté  

(nature, sans assaisonnement)

•• 1 tasse de beurre

•• 2 tasses de cassonade

•• ½ tasse de sirop de maïs

•• 1 cuillère à thé de sel

•• 1 cuillère à thé d’extrait de vanille

•• 1 cuillère à thé de bicarbonate de soude (important!)

Comment on fait?
1   Préchauffer le four à 250 °F (120 °C) et couvrir 2 plaques de 
	 cuisson de papier parchemin.

2   Placer le popcorn éclaté dans un très grand bol.

3   Dans une casserole moyenne, faire fondre le beurre à feu moyen. 
	 Ajouter la cassonade, le sirop de maïs et le sel, puis remuer jusqu’à 
	 ébullition. Laisser bouillir sans remuer pendant 4 minutes.

4   Retirer la casserole du feu et incorporer la vanille, puis le 
	 bicarbonate de soude. 
	 Attention : le bicarbonate de soude fera mousser le caramel, 
	 et celui-ci risque de déborder. Soyez prudent pour éviter tout 
	 renversement et brûlure. Cette réaction rendra le caramel plus 
	 léger et croquant à la cuisson.

5   Verser le caramel en filet sur le popcorn en remuant avec une 
	 maryse pour bien enrober chaque grain.

6   Répartir le popcorn enrobé sur les deux plaques de cuisson 
	 préparées. Cuire au four pendant environ 40 minutes en remuant 
	 toutes les 10 minutes.

7   Retirer du four et laisser refroidir complètement avant de séparer 
	 en morceaux. Déguster!

Astuce
Conserver le popcorn au caramel dans un contenant hermétique pour 
préserver son croquant. ◘

Marie-Ève Magny

Popcorn au  
caramel

Chronique  gourmande
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Qu i  su is-je?  pa r  René  Gren i e r

Retour sur la 166e photo

C ette photo nous a été donnée par Louis Rivard rappellera  
certains souvenirs aux plus âgés.

Mon but de vous présenter cette photo était de montrer le  
changement de visage de cette section de notre village; les deux 
dames au centre de la photo sont Clairvina Milette et Élisabeth  
(Lisa) Milette, tante de Clairvina et les deux enfants sont Sylvie 
Rivard à l’avant gauche, visage seulement, Louis Rivard dans la 
brouette à droite.

Sur cette photo, c’est la rue principale à la hauteur de l’hôtel de 
ville; la maison de gauche, sur la photo, appartenait à M. Rodolphe 
Plourde, époux de Clairvina Milette et celle au centre est celle qui 
appartenait à M. Lucien Milot, épicier du temps, maison qui avait 
changé de vocation en une quincaillerie pour ensuite être démolie  
et devenue le nouveau centre de Desjardins et ensuite être  
transformée pour devenir notre hôtel de ville.

Pour encore mieux vous situer, les maisons en pâle et en foncé, 
de l’autre côté de la rue principale sont encore existantes avec les 
numéros civiques 1241 et 1261.

Merci beaucoup à Gilbert Bournival et René-J Lemire d’avoir 
partagé leurs souvenirs; j’ai reçu d’excellentes descriptions de 
leur part concernant les personnages et les bâtiments. C’est vrai-
ment agréable de recevoir des commentaires de ce genre ce qui 
m’incite à continuer à partager ces photos d’autrefois avec les 
générations actuelles.

La 167e photo
Cette photo m’a aussi été remise par Louis Rivard; ce souvenir 
daterait de 1957.

Mon but est de vous faire découvrir les personnages de ce temps et 
en plus, de vous démontrer à quel point ce coin de la municipalité 
a changé.

Êtes-vous en mesure de reconnaître ces personnes et de  
reconnaître à quel endroit de notre municipalité aurait été prise 
cette photo?

N.B.  : Si vous possédez des photos et que vous aimeriez faire  
identifier les personnages y apparaissant, faites-les moi  parvenir et 
je les publierai dans votre journal local Le Stéphanois.

181 des Dalles
reneg@cgocable.ca
819 535-2815. ◘

Et de
167!

Légende des photos

Photo No 166
La fabrication du savon, aujourd’hui, stationnement de 
l’hôtel de ville.

Photo No 167
Un autre coin de notre municipalité en 1957.
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No 167

No 166
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E lle aimait nous apprendre à chanter et nous étions heureuses 
de le faire. À l’unisson, nous nous exécutions avant de partir 

pour diner, au retour en classe et à la fin de la journée. C’était 
une professeure en or que nous adorions toutes. Nous l’appelions  
Mademoiselle Fugère. 

Au printemps dernier, en lisant les nouvelles, j’ai retrouvé une  
amie d’enfance que je n’avais pas revue depuis belle lurette. Elle 
faisait la une des hebdos de la Mauricie et j’ai reconnu Estelle...  
vive et bien vivante qui racontait son parcours peu ordinaire au  
sein d’un corps policier en 1976... mais ça c’est une autre histoire. 

C’est ainsi que, de fil en aiguille, je me suis mise à la recherche 
d’Estelle et de certaines d’entre nous que je savais dans la région. 
Finalement j’ai retrouvé Mlle Fugère qui, surprise, a accepté de  
venir diner avec nous... 60 ans plus tard. Quel après-midi! 

Nous avions apporté les livres que certaines ont publié et elle est 
repartie les bras remplis et le cœur vibrant de toutes nos anecdotes. 
Mlle Fugère s’est mariée et est devenue Mme Andrée Hammond. 
Elle nous a partagé des tranches de sa vie et nous avons réalisé qu’il 
n’y avait pas une si grande différence d’âge entre nous.

Noël c’est l’amour,  
viens chanter toi mon frère!

En se quittant, nous nous sommes toutes redonné rendez-vous à 
Saint-Étienne-des-Grès, pour la conférence qu’offrira Estelle Borgia, 
première femme capitaine de police au Canada, le mercredi 5 mars 
prochain à 19 h 30 à la salle de l’âge d’or dans le cadre de la journée 
internationale des droits des femmes.

D’ici là, nous de l’Afeas, célébrerons Noël à notre local, le mercredi 
11 décembre à 17 h. Nous profiterons de l’occasion pour chanter  
en chœur et rendre grâce pour le travail extraordinaire que ces 
femmes de l’ombre ont déployé pour nous tracer la route et nous 
laisser un legs inestimable.

Joyeuses fêtes à tous et au plaisir de vous rencontrer en 2025. ◘

Christiane Caron, 
Afeas locale Saint-Étienne-des-Grès

Organismes

Photo
De gauche à droite : Estelle Borgia, Aline Beaudoin, 
Suzanne Marceau, Andrée Fugère, Christiane Caron.
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Notaire bien établie à Saint-Étienne-des-Grès

Me Julie Clermont
Notaire

Suivez-moi sur mon si te internet:  ju l ieclermont.com et sur mon Facebook

819 535-5513
julie.clermont@notarius.net 

Il me fera plaisir de vous aider et de vous conseiller. 
N'hésitez-pas à me contacter pour de plus amples renseignements:

500, rue Des Gouverneurs, Saint-Étienne-des-Grès

Immobilier
Achat de maisons, terrains, 
condos, etc.
Financement hypothécaire
Servitude
Etc.

Droit de la personne
Testament
Mandat en cas d'inaptitude
Règlement de succession
Etc. 
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L e temps des fêtes, avec sa chaleur et ses traditions, marque 
un moment précieux de l’année où nous pouvons faire une 

pause, regarder le chemin parcouru et célébrer nos réussites, petites 
et grandes. Cette période est l’occasion d’échanger des instants  
privilégiés avec ceux qui partagent notre quotidien, tout en nous 
rappelant de tendre la main à ceux qui se sentent plus seuls.

Au Centre d’action bénévole Laviolette, nous savons que les fêtes 
peuvent être un doux réconfort pour certains, mais une période 
plus difficile pour d’autres. C’est pourquoi, plus que jamais, nous 
voulons sensibiliser la communauté à l’importance d’une solidarité 
bienveillante. 

En cette fin d’année, nous voulons aussi rendre hommage à tous  
les bénévoles dont la générosité illumine notre quotidien et  
enrichit notre collectivité. Grâce à leur dévouement, des liens 
se créent et des vies s’adoucissent. À vous aussi, membres de la  
communauté qui offrez du soutien sous diverses formes, nous expri-
mons notre profonde gratitude. Chaque petit geste compte pour le 
bien-être de tous. 

Pour cette nouvelle année qui s’annonce, l’équipe et moi vous 
souhaitons tout ce qui peut remplir votre cœur de joie et d’espoir : 
des moments de répit, de partage et de bonheur. Que 2025 soit une 
année où l’entraide et la chaleur humaine continuent de tisser un 
réseau solide autour de tous et chacun!

Recevez nos plus sincères vœux de paix, de santé et de sérénité. ◘

Louise B. Germain, 
Directrice générale Centre d’action bénévole Laviolette

Cette période  
des fêtes

Un matin différent  

C e jour-(la, là), l’air était moins lourd que d’habitude. Une douce 
brise soufflait du large et nous (rafraîchissait, rafraichissait). 

Habituellement, à cette époque, les orages sont fréquents. Mais  
(se, ce) matin-là, aucun nuage ne venait (asombrir, assombrir) le ciel 
et tout laissait croire que la journée serait ensoleillée. Nous étions 
assis sur la plage et nous regardions l’océan tout en (savourent, 
savourant) notre café matinal. Chacun de notre (côté, coté), en 
silence, nous repensions à tout ce que nous avions (vécus, vécu) 
pendant les quatre années que nous avions passées ici. En pen-
sée, nous (revoions, revoyions) la beauté presque (surnaturelle,  
sur-naturelle) des (cotes, côtes), le sable sans fin du désert, les  
montagnes (verdoiantes, verdoyantes) et les rivières parsemées  
de pirogues. ◘

Ref. : extrait dictée PGL

Henriette St-Pierre,
Vice-présidente SSJB locale Saint-Étienne-des-Grès

Les corrections

là, rafraîchissait, ce, assombrir, savourant, côté, vécu, revoyions,  
surnaturelle, côtes, verdoyantes

Dictée 
de décembre

Organismes  (su ite )
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sport
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Dates Évènements Références

Décembre Paroisse et communautés : célébration du temps des fêtes Page 14

Lundi 2 décembre Municipalité : séance du conseil municipal Page 9

Dimanche  
8 décembre « Les lutineries de Noël » au centre communautaire Page 7

Mardi 10 décembre 
et mercredi 
11 décembre

Ouvroir : vente au sac Page 17

Mardi 17 décembre 
et mercredi  
18 décembre

Ouvroir : fermeture pour les fêtes Page 17

Jeudi 19 décembre 
(au lundi 6 janvier) Bibliothèque : fermeture pour les fêtes Page 11

Lundi 23 décembre 
(au jeudi 2 janvier)

Municipalité : fermeture du bureau municipal  
pour les fêtes Page 9

Mardi 24 décembre Veille de Noël

Mercredi  
25 décembre Noël

Mercredi 1er janvier Jour de l’an 2025

Lundi 6 janvier Hockey bottine Page 29

- à surveiller au mois de Décembre - 

les Petites annonces

Pour Annoncer : on doit envoyer l'annonce soit par courriel soit par la poste ou enregistrer un message 
téléphonique avant le 7 du mois!

35 mots et moins : 5 $    -    Plus de 35 mots : 10 $    -    Maximum : 50 mots
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